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INFORMATIONS 

CONSEIL DES MINISTRES 

Les ministres se sont réunis hier matin à 

l'Elysée sous la présidence de M. Carnot, 

Le conseil des ministres a accepté la démis-

sion de M. Ferrouillat, ministre de la justice, 

qui se retire pour raison de santé. 

M. Guyot-Dessaigne, député du Puy-de-

Dôlme, est nommé garde des sceaux, en rem-

placement de M. FerrouilliiJ 1Fi v, 

M. Floquet, président du conseil, a informé 

ses collègues que M. de La Porte, sous-secré-

taire d'Etat aux colonies, lui avait remis sa 

démission. 

Cette démission a été acceptée. 

M. GUYOT—DESSAIGNE 

Véritable surprise que ce choix pour le mi-

nistère de la justice. On croyait que, malgré 

certaines hésitations, M. Sigismond Lacroix 

avait décroché la timbale ministérielle. Tout à 

coup Von apprenait qu'au conseil tenu à 

l'Elysée, M. Carnot avait signé le décret con-

fiant le portefeuille de la justice et des cultes à 

M. Guyot-Dessaigne. La notoriété du député du 

Puy-de-Dôme était cependant peu brillante..... 

Que voulez-vous, c'est de Clermont-Ferrand 

que nous vient maintenant la lumière 1 

La nouvelle de la désignation de ce Guyot-là 

a rempli le Palais-Bourbon d'une douce gaieté. 

Qu'est-ce que Guyot-Dessaigne? Chacun ra-

conte sur ce personnage le peu qu'il en sait. 

Il fut juge d'instruction par la protection de son 

frère ; il est député grâce à la bêtise de ses 

électeurs. Nous l'avons vu récemment succéder 

à M. Labordère comme rapporteur de la com-

mission de l'armée et bafouiller d'une lamen-

table façon du haut de la tribune. Mais il a 

d'autres titres. 

Les méchantes langues racontent que, sous 

l'Empire, il fut un bonapartiste renforcé, un 

ultra-bonapartiste qui condamna les réformes 

libérales de la fin du règne et qui trouvait le 

climat de la Nouvelle-Calédonie trop beau pour 

les républicains. Elles ajoutent que tout récem-

ment ce républicain farouche interpella un de 

ses collègues de la gauche en lui reprochant 

violemment ses opinions antiboulangistes. 

Il faut bien le reconnaître, ce farceur mérite 

d'être à la tête de la magistrature illustrée par 

Cazot et Martin-Feuillée. 

On affirmait hier soir dans les couloirs, de 

la façon la plus absolue, que M. Floquet, stu-

péfait de l'impression produite par cette nomi-

nation, aurait envoyé, tandis qu'il dégustait son 

café, un garde municipal pour retirer la nou-

velle communiquée à l'Agence Havas. Mais il 

était trop tard. 

Il n'est pas mauvais de rappeler les origines 

politique de M.,Guyot-Dessaigne. 

En 1869, le nouveau ministre de la justice 

fut candidat officiel, au conseil général du Puy-

de-Dôme, contre M. Trarieux, monarchiste, et 

M. Guyot-Dessaigne fut baptisé « l'élu des 

morts » parce qu'on avait fait voter en sa faveur 

six morts et que le candidat obtint la majorité 

plus une voix ! « L'élu des morts » I voilà qui a 

dû troubler la digestion de M. Floquet. Quel 

sombre présage ! 

L'élu des morts entre donc dans le ministère 

Floquet, qui désormais sera désigné sous le 

nom de « ministère des morts ». 

Les changements que doit subir le cabinet 

Floquet n'empêcheront pas son président de 

préparer les lois spéciales, les justes lois, 

comme dirait M. Joseph Reinach, qui doivent 

être soumises à la Chambre. 

Les divers projets annoncés par M. Floquet 

et~eîaborés en ce moment portent sur l'affi-

chage, le eolportage, les dépenses électorales 

— ainsi que sur les dispositions nouvelles à 

introduire dans le Code pénal, au titre des cri-

mes contre la sûreté de l'Etat. 

Le ministère travaille vigoureusement et la 

rédaction des projets est, paraît-il, fort avan-

cée : MM. Goblet et Floquet sont presque d'ac-

cord, et c'est au ministre des affaires étran-

gères qu'est échu le soin de rédiger l'avant-

projet qui précédera les textes soumis au Par-

lement. 

LE SCRUTIN D'ARRONDISSEMENT 

La commission comprend sept membres fa-

vorables: MM. Arène, Hovius, A. Dubost, 

Hubbard, Thomson, Gomot, Buvignier, élus 

par 212 députés; quatre membres hostiles: 

MM. de La Forge, Simyan, Gaulier, H. Maret, 

élus par 193 députés. 180 n'ont pas pris part 

au vote. Ce résultat a causé une vive surprise. 

Il s'en est fallu de peu que trois autres bu-

reaux aient élu un commissaire hostile et que 

la majorité des commissaires fût hostile au 

gouvernement. Cette élection a été le clou de la 

journée parlementaire. 

LE VÉNÉRABLE LAGUERRE ET LA FRATERNITÉ 

MAÇONNIQUE 

Avant-hier soir, à neuf heures, M. le député 

Laguerre, vénérable de la loge maçonnique la 

République démocratique, a été, dans l'hôtel 

du Grand-Orient, victime d'un odieux guet-

apens. 

Les francs-maçons cadettistes, conduits par 

F.-. Opportun, qui est vénérable de la loge la 

Justice, dont fait partie M. Floquet, ont envahi 

le local où siégeait M. Laguerre et l'ont d'abord 

grossièrement invectivé. 

M. Laguerre ayant levé la séance en s'écriant: 

« Je vois que c'est un guet-apens !» a été im-

médiatement entouré d'énergumènes qui Font 

frappé et foulé aux pieds. 

Quand ses amis sont parvenus à le dégager, 

le député boulangiste avait la figure en sang et 

était couvert de contusions. On l'a transporté 

au journal h Presse. 

JEAN-JACQUES ROUSSEAU AU PANTHÉON' 

Quelques républicains, aidés de quelques 

francs-maçons et libres-penseurs, avaient orga-

nisé dimanche une petite fête laïque dans l'in-

térieur du Panthéon. 

C'était une nouvelle profanation à l'église 

Sainte-Geneviève. Des estrades avaient été dres-

sées à l'intérieur, et plusieurs discours ont été 

prononcés à l'occasion de l'inauguration, sur 

la place du Panthéon, de la statue de Jean-Jac-

ques Rousseau dont les rêvasseries sociales 

ont fait couler tant de sang. 

A propos de ce philosophe partisan de l'u-

nion libre et qui a envoyé ses enfants à l'hôpi-

tal, on a trouvé moyen de parler contre le bou-

langisme. 

Nous ne citerons pas les discours prononcés, 

mais nous ne pouvons passer sous silence le 

mot blasphémateur de M. Ratisbonne appelant 

Rousseau le « saint Jean-Baptiste de la Révo-

lution. » Seul, M. Jules Simon a fait de pru-

dentes réserves sur l'homme peu sympathique 

et peu respectable en même temps que sur le 

philosophe démodé. 

Nous avons vu avec regret l'Académie fran-

çaise et la Société des gens de lettres se mêler 

à une manifestation scandaleuse, organisée non 

pour louer l'écrivain démodé et d'ailleurs sus-

pect de spiritualisme, mais dans le but pervers 

de glorifier l'ennemi de l'Eglise et l'un des 

promoteurs de la Révolution. 

Cette cérémonie laïque dans une église rap-

pelle les scènes carnavalesques de la Terreur, 

où les sans-culottes, ivres de vin et de sang, 

changeaient les édifices religieux en clubs, et 

envoyaient à l'échafaud les ministres de ce Dieu 

dont ils violaient le sanctuaire. 

La Commune en fit autant. 

37 Feuilleton de l'Écho Sanmurois. 

L'ÉVADÉ 
Par lia oui de IN a ver" y 

Les hommes arrivèrent bientôt, et chacun 

d'eux saisit une des poignées du coffre de bois 

bardé de fer. 

—- Diable I fit le premier, il est lourd. 

— Un peu lourd, en effet, répondit Marie 

d'une voix faible. 

— Gageons qu'il se trouve des Arminius 

dedans. 

— Vous ne vous trompez pas, dit Marie en 

souriant de la plaisanterie du soldat; il s'y 

trouve des Arminius. 

Le second porteur, mis en défiance par l'ob-

servation de son camarade, demanda alors 

d'un accent bref : 

T La clef, s'il vous plaît, madame, que 
nous examinions si ce coffre ne renferme rien 
de suspect. 

p La clef? Je ne sais où elle peut être... 
,e

 me suis hâtée... Qu'avez-vous besoin de 
cette c,ef ?

 Depuis plus d'une année, ne savez-

vous point qu'on apporte ici des livres de Gor-

cum, et que de Lœvestein on les retourne chez 

le docteur Dazclaër ? 

— Je sais bien! fit le soldat; cependant la 

consigne est de visiter... 

— Sans visite, je ne me charge de rien ! 

ajouta l'autre. 

Marie s'appuya défaillante contre un meu-

ble. Elle se roidit cependant, et répliqua : 

— Vous avez raison, un bon soldat doit 

toujours respecter la consigne... Suivez-moi 

chez le commandant. 

Elle courut, plutôt qu'elle ne marcha, jus-

qu'à l'appartement de Christil. 

Sans prier la fille de sorvice de l'annoncer, 

elle pénétra dans le salon suivie des deux sol-

dats. 

— Madame, dit-elle, ces braves gens n'o-

sent prendre sur eux de porter au bateau la 

caisse de livres (pie je renvoie à Gorcum, je 

vous supplie... 

— Oh I fit le soldat déliant, je ne refuse 

point delà porter... Mais en raison du poids 

de la boîte, un poids suspect... je demande la 

clef... ■ 

— Voilà tout, la clef I répéta l'autre comme 

un écho. 

Christil regarda Marie. 

La femme de Grotius, debout, les mains 

jointes, ayant au front une pâleur mortelle, at-

tendait en fixant sur son amie des yeux agran-

dis par l'épouvante. 

L'adorable jeune femme devina quel drame 

terrible se jouait à cette heure. 

— Mes amis, dit-elle aux soldats, lors du 

retour de mon mari, je lui ferai part de scru-

pules qui font honneur à votre exactitude mili-

taire et vous vaudront une bonne note... Portez 

cette caisse sans crainte, puis revenez à l'of-

fice, où vous attendra une bouteille de geniè-

vre. 

Ils saluèrent gauchement. 

— Du moment que la commandante l'or-

donne... 

Marie se tourna vers Christil, appuya sur 

sa bouche ses doigts tremblants et disparut 

avec les soldats. 

— Visite faite? demanda Ter-Goïs. 

— Laissez-passer de M""" de Kerkove, ré-

pondit un des soldats. 

La porte s'ouvrit ; le serviteur de Marie, aidé 

du marin engagé par Jacob, prit le coffre et 

l'arrima dans le bateau. 

— Des livres rares, hein? demanda l'un 

d'eux. 

— Très rares, fit Jacob. 

Le jeune marinier rama avec énergie ; Ja-

eob, les yeux fixés sur la citadelle, regardait 

un bras de femme agitant un mouchoir blanc à 

la fenêtre d'une chambre de prisonnier. 

Il répondit par un autre signal, jusqu'à ce 

que l'éloignement rendît impossible d'aperce-

voir la petite main et le mouchoir blanc. 

La barque approchait de Gorcum. 

Il devint possible de distinguer alors un traî-

neau près duquel veillait une femme. 

Jacob sauta le premier à terre, puis appela 

un voisin pour aider à placer la caisse sur le 

traîneau. Celui-ci saisit le coffre avec une telle 

brusquerie que le vieux serviteur laissa échap-

per une exclamation de crainte. 

— Bah I des livres ! fit le portefaix I ce n'est 

point la première fois quej'aide à charger ou à 

décharger ceux du docteur Grotius. 

Enfin le traîneau se mit en marche, et alla 

s'arrêter devant la porte des Dazclaër. Derrière 

les fenêtres de la grande salle, Dieli icli, Corné-

lius et Pieter attendaient. 

Cornélie et David se tejnaiçnj d^ns h' p:irloir. 

A peine la porte fut-elle ouverte, que Corné-

lie mit une poignée de monnaie il;ms (a main 

! du marinier, puis, dès que le coffre se trouva 



La Liberté dit que le gouvernement poursuit 

activement l'élaboration des modifications qu'il 

compte proposer d'introduire dans le Code 

pénal, pour atteindre plus efficacement les 

attaques contre les pouvoirs publics et la Cons-

titution. 

Un avant-projet est à l'étude. Le président 

du conseil en a conféré avec un de ses collè-

gues ; on compte qu'il sera en mesure de le 

soumettre prochainement au conseil des mi-

nistres. On sait qu'il s'agit de changement 

d'attribution de juridiction. 

LE COMBLE DE L'ÉPURATION 

Nous avions vu des républicains révoquer 

des maires, des agents-voyers, des gardes-

champêtres. Mais voici le comble de l'épura-

tion, la révocation à son suprême degré : 

La chose se passe à Saint-Vincent-du-Bou-

lay, dans l'Eure, où il y a un vieux curé de 

quatre-vingts ans, et un maire qui mérite de 

passer à la postérité. Ce maire est en délica-

tesse avec la bonne du curé. Il vient de convo-

quer son conseil municipal et d'obtenir une 

délibération en vertu de laquelle est ordonnée 

la révocation de la bonne 1 

Cette pièce précieuse — la délibération mu-

nicipale — est entre les mains du sous-préfet 

de Bernay. 

DISSOLUTION DE L'ANCIENNE SOCIÉTÉ 

DE PANAMA 

Contrairement aux conclusions du substitut 

Boulloche, la première chambre civile a or-

donné la dissolution de l'ancienne Société du 

Canal interocéanique de Panama. 

EXPORTATION DES VINS D*ALGÉRIE 

La direction des douanes algériennes vient 

de publier l'état des exportations de l'Algérie 

pendant le premier semestre de 1888. 

Nous remarquons au chapitre des vins que 

les quantités exportées se sont élevées à 59 mil-

lions 320,522 litres, tandis que pendant la pé-

liode correspondante de l'année 1887, la 

même exportation n'avait atteint que 34 mil-

lions 362,958 litres. 

Il y a donc un excédent de 24,257,579 

l ilres. 

Excellent résultat pour nos colons algériens. 

L'est déjà bien, mais voici qui est mieux. 

Si nous suivons ces vins exportés en sur-

plus, nous voyons que 24,815,918 litres ont 

<-ié envoyés en France, l'accroissement des 

exportations pour l'étranger étant relativement 

t. ès minime. 

Depuis que les vins italiens, maintenus poli-

ment, mais nettement à la porte par les droits 

• ; 20 fr. l'hectolitre en fût et de 60 fr. l'hec-

t litre en bouteilles, ne peuvent plus venir sur 

U;s marchés, ce sont les vins d'Algérie qui 

s /iit entrés à leur lieu et place. 

_ -ni» opo -js—n. 

La mort de l'archiduc Rodolphe 

L'effroyable catastrophe qui vient de pion- | 

ger dans le deuil la monarchie austro-hon- j 
groise nous impose à l'égard de la famille im-

périale et de l'empereur François-Joseph, si 

cruellement éprouvés,, une réserve que nos 

lecteurs comprendront. Depuis que la nouvelle 

de la mort de l'archiduc Rodolphe nous est 

parvenue, les bruits les plus divers et les plus 

contradictoires ont été mis en circulation : 

nous les avons enregistrés et nous continue-

rons à le faire, pour tenir nos lecteurs au cou-

rant de ce drame; mais tant que nous n'au-

rons à ce sujet aucune certitude, nous ne 

prendrons aucune responsabilité dans les nou-

velles qui arrivent d'Autriche. 

Nos renseignements particuliers nous per-

mettent, au demeurant, d'affirmer qu'à Vienne, 

même dans les cercles les mieux informés, on 

ne sait encore à quoi s'en tenir sur la mort 

elle-même et sur les causes qui l'ont amenée. 

Le Temps a reçu de Vienne une correspon-

dance ou nous lisons : 

« Après avoir parlé d'un prince qui aurait 

vengé le déshonneur de sa sœur, on dit main-

tenant que c'est un garde-chasse qui, voyant 

un homme s'introduire la nuit chez sa fille, a 

tiré un coup de fusil, et, sans le savoir, aurait 

tué le prince. 

» On prétend aussi que l'archiduc a fait 

venir à Meyerling une jeune figurante dont le 

nom a figuré naguère dans un procès scan-

daleux ; qne celle-ci y a passé une partie de la 

nuit de mardi à mercredi, et que ce n'est qu'a-

près son départ que le suicide ou le meurtre 

aurait été commis. On rappelle à ce sujet que 

l'empereur François-Joseph fit souvent les plus 

violents reproches à son fils à propos de ses 

écarts de conduite. Du reste, le prince vivait 

en très mauvaise intelligence avec sa femme 

et, sans l'intervention réitérée de l'Empereur, 

il y aurait certainement eu séparation. 

» Le dernier bruit que je signalerai raconte 

que mercredi matin, au moment où il donna 

ses ordres à son valet de chambre, celui-ci lui 

remit deux lettres qu'un courrier venait d'ap-

porter ; la première était de l'archiduchesse 

Stéphanie, qui lui disait qu'elle savait fort bien 

pour quelle raison il n'avait pas assisté la 

veille au dîner de cour et qu'elle avait déclaré 

à l'Empereur que rien ne l'empêcherait de re-

tourner auprès de ses parents, en Belgique. 

La seconde lettre, qu'on a retrouvée non déca-

chetée, venait de l'Empereur. Après avoir lu 

la lettre de sa femme, le prince aurait éloigné 

le valet de chambre et se serait enfermé. Lors-

que le valet revint, le prince était mort. » 

Le Daily News a reçu de Vienne la dépêche 

suivante : 

1 « Une nouvelle qui provoque une vive sensa-

tion est celle de la mort d'une jeune fille très 

jolie dont le père est baron. Bien que l'événe-

ment remonte à là nuit de mardi, la nuit où 

est mort également le prince impérial, il n'a 

été connu que dimanche. 

» La jeune victime a bu du poison, non pas 

au domicile paternel, ni même à Vienne, mais 

à Meyerling, où l'archiduc Rodolphe s'est sui-

cidé. 

» Les deux morts semblent avoir eu lieu 

presque simultanément. » 

On mande de Pesth : 

« M. Tisza a raconté à ses intimes que l'Em-

pereur d'Autriche, en le recevant, lui a dit : 

« J'ai tout perdu. J'avais placé mon espoir 

» dans mon fils. 11 ne me reste plus rien que 

» le sentiment du devoir auquel je resterai fi-

» dèle tant que mes vieux os me porteront. 

» Mes peuples peuvent compter sur moi. » 

» M. Tisza ajoute que l'Empereur a supporté 

son malheur avec courage : il est resté vingt-

quatre heures sans manger ; puis, à trois heu-

res du matin, apprenant que le corps était ar-

rivé, il se rendit dans la chambre mortuaire et 

considéra longtemps, sans parler, les traits du 

défunt. » 

La promotion de Saint-Cyr 1855-1857 s' -

réunie samedi pour son banquet annuel 

Grand-Hôtel. Soixante-douze officiers, d
0nt 

plusieurs officiers généraux, avaient répondu à 

l'appel et se pressaient autour de la table dan> 

une touchante fraternité. Ils se sont séparés en 

se donnant rendez-vous pour le lendemain 

matin, c'est-à-dire pour dimanche matin à 

Saint-Roch. 

C'était un ancien camarade de la promotion 

qui disait la messe pour le repos de l'âme de 

ceux qui ont succombé en Italie, au Mexique 

ou dans la guerre de France. La famille mili-

taire ne pouvait être mieux représentée qu
e 

dans cette touchante réunion. 

NOUVELLES MILITAIRES 

LES VOIES FERRÉES MILITAIRES 

M. Carnot a signé les décrets réglant l'en-

semble des services des chemins de fer en 

temps de guerre, organisant les sections tech 

niques, déterminant la composition et les attri-

butions de la commission militaire supérieure 

des voies ferrées. 

LES FOURRAGES POUR L'ARMÉE 

M. de Freycinet vient de mettre à l'essai, 

dans quatre places, l'achat direct des fourrages 

par les corps de cavalerie. 

LA CLASSE DE 1884 

M. de Freycinet a annoncé que la classe de 

1884 sera renvoyée en totalité le 1er octobre. 

Il est impossible d'opérer des renvois anti-

cipés, les vides qui en résulteraient ne pouvant 

pas être comblés avant l'arrivée d'une nou-

velle classe, le 1er novembre. 

LA LIGUE DES PATRIOTES DANS L'ARMÉE 

M. le ministre de la guerre vient de pres-

crire, dans tous les corps d'armée, une en-

quête visant les officiers en activité de service 

qui sont affiliés à la Ligue des Patriotes. 

LE GÉNÉRAL RIU 

Sur l'ordre de M. de Freycinet, le général 

Saussier vient d'infliger 15 jours d'arrêts au 

général Riu pour avoir prononcé dans une 

loge maçonnique un discours qui a été rendu 

public. 

*! nsla salle, tirant de son sein la double clef 

<]a'elle possédait, elle l'ouvrit brusquement. 

Le manque d'air, la gène extrême à laquelle 

■ trouvaient soumis ses membres empêchè-

r it Grotius de quitter rapidement son étroite 

I. Ison. Quand il en fut sorti, une exclamation 

i!i joie s'échappa de sa poitrine. 

— Sauvé I sauvé l s'écria Cornélie. 

— Pas encore, répondit Dazclaër en se-

c, .tant la tète. 

il tenait sur son bras le costume complet 

d',,ïi des maçons travaillant chez lui. 

- Voici l'habillement que vous devez revê-

i :, dit-il. 

Grotiiis le prit, en quelques minutes il coupa 

. cheveux ; rasa sa barbe ; puis il passa les 

cil ittes de toile maculées de plâtre et une veste 

s • :;blable. De la poche entrebâillée de la cu-

i il ; sortaient un compas et une mesure do 

i.o .ble-pied. Un large chapeau rabattu sur les 

y.-M ; cachait le visage. 

i ancien prisonnier se trouvait métamor-

pln é d'une façon si parfaite, que ses enfants 

aiu 'ient eu peine à le reconnaître. 

i u fut aux baisers de Grotius que Dietrich, 

Cofiiohè, Pieter et Cornélius le retrouvèrent. 

j. i dangers qui menaçaient le grand patriote 

étaient trop multiples pour qu'il lui fût possi-

ble d'adresser de longs adieux aux bien-aimés 

dont il se séparait encore une fois. Des larmes 

brûlantes jaillirent de ses yeux. 

— Votre mère I dit-il, votre mère I 

— Désormais nous ne songerons plus qu'à 

elle. 

— Je vous écrirai d'Anvers d'abord, puis de 

France. 

Pourvu que je ne paie point mon salut trop 

cher I... Si Marie... 

— Je serai demain à Lœvestein, et je tien-

drai pour vous un journal de tout ce qui s'y 

passera, répondit Cornélie. 

Grotius les pressa encore une fois dans ses 

bras. 

— Dazclaër, quelle dette j'ai contractée en-

vers toi I 

— Ne suis-je point payé si je garde un 

grand homme à la Hollande ? Une étreinte, un 

baiser... 

Le faux maçon traverse le jardin, ouvre une 

porte bâtarde, saute dans un batelet, traverse 

la rivière, gagne la place de la République, 

s'arrête devant une barque et voit s'avancer un 

marinier qui lui demande : 

— Vous venez de la part du docteur Daz-

claër. 

— Oui, répond Grotius. 

— Apprètez-vous, je suis payé double. 

(A suivre). 

Théâtre de San mur 
Direction: JUSTIN NÉE 
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DEUX GRANDS SUCCÈS 

La Vie Parisienne 
Opérette bouffe en 4 actes, paroles de 

MM. H. Meilhac et L. Halévy, musique de 

J. OFFENBACH. 

Li: DOCTEUR JOJO 
Comédie nouvelle en 3 actes, 

d'Albert Carré, grand succès du Vaudeville. 
I > 1 pli; i-l 

Principaux interprètes de ces pièces : Mm" Andrée 

' Mary, Sabin, Molivier, MM. Molivier, Sabin, 

I Allain, etc. 

AVIS. — Vu la longueur du spectacle, les 

bureaux ouvriront à 7 heures i /S et le spectacle 

commencera à 8 heures précises. 

S'adresser, pour la location, chez M. COURANT, 

rue de la Comédie. 

LE FUSIL LEBEL 

Le commandant de l'artillerie au Havre a 

reçu, par le paquebot la Gascogne, 14 colis 

de machines-outils destinés à assurer le déve-

loppement de la fabrication du fusil Lebel. 

Cet envoi de New-York a été expédiéià la 

manufacture d'armes de Tulle, dont la produc-

tion sera portée, le 15 février, de 315 à 400 fu-

sils par jour. 

La manufacture d'armes de Châtellerault a 

une production journalière de 700 fusils. 

Celle de Saint-Etienne atteint le chiffre 

énorme de 1,200 armes neuves. 

A partir du 1er avril, nos trois manufactures 

fabriqueront 75,000 fusils par mois. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAUMUR 

Hier soir, au Conseil municipal, M. Piéron, 

rapporteur de la commission pour la suppres-

sion de l'octroi, a lu son travail. 

Cette lecture a duré près de trois quarts 

d'heure. Le Conseil, d'accord avec le maire, a dé-

cidé qu'il ne pouvait délibérer sur une question 

d'une si haute importance d'après cette seule lec-

ture, et a voté l'impression du rapport qui sera 

distribué aux conseillers et mis à la disposition 

de leurs concitoyens. 

Pour en parler, il faut donc attendre la pu-

blication de ce mémoire. 

VOTE DE NOS DÉPUTÉS 

Sur l'urgence du projet de loi tendant au ré-

tablissement du scrutin uninominal pour l'élec-

tion des députés. 

Pour: 171. — Contre: 353. 

Ont \otë pour: MM. Berger, Fairé, de la 

Bourdonnaye, général Lacretelle, de Maillé, 

Merlet, de Soland, deTerves. 

— Sur le renvoi aux bureaux de mardi du 

projet de loi tendant au rétablissement du scru-

tin d'arrondissement. 

Pour: 463. — Contre: 33. 

Tous nos députés ont voté pour. 

LE FROID ET LA NEIGE 

Le thermomètre est descendu hier matin à 

4 degrés au-dessous de zéro et ensuite il a fait 

une journée magnifique, le soleil brillant de 

tout son éclat. 

Pendant la nuit le vent a tourné au sud ; le 

thermomètre n'était ce matin qu'à un degré au-

dessous de zéro ; mais la neige a fait dès le 

point du jour une nouvelle et courte apparition. 

Le baromètre se tient assez élevé, ce qui fait 

supposer que la neige ne reviendra pas. 

Société de Gymnastique, de Tir et d'Escrime 

« L'UNION SAUMUROISE » 

AVIS. — Pour des motifs d'une importance 

capitale, tous les membres actifs et honoraires 

de la Société sont instamment priés d'assister 

à la réunion générale qui aura lieu au siège 

social, dimanche prochain 10 février 1889, à 2 

heures de l'après-midi. 

Le président, LANGLOIS-

E<E CROUP 

A l'institut Pasteur, on vient de faire une 

découverte qui aura un immense retentisse* 

' ment dans le monde scientifique. 



Les docteurs Roux et Yersin ont pu isoler 

le microbe générateur de cette hideuse maladie 

qui est la terreur des familles, le croup ou la 

diphtérie. Us ont étudié patiemment les condi-

tions dans lesquelles ce microbe se développe j 
et, chose merveilleuse, ils ont réussi à repro- ! 

duire l'infection diphtérique sur des cobayes, 

des lapins et des pigeons. 

Allant plus avant dans cette voie expérimen-

tale, ils ont isolé le poison sécrété par le mi-

crobe, poison d'où dérivent tous les accidents 

as
phyxiques et paralytiques du croup — et le ■ 

jour n'est probablement pas éloigné où son 

vaccin sera trouvé ! 

La diphtérie est une des maladies les plus 

cruelles qui affligent l'humanité, puisque ses 

ravages enlèvent 70 0/0 des nouveau-nés. 

TENTATIVE DE DÉCENTRALISATION 

On annonce, pour les premiers jours de 

mars, la représentation, au Grand-Théâtre 

d'Angers, d'une pièce inédite en quatre actes : 

Vengeance, dont l'auteur, qui signe du 

pseudonyme de Jean du Maine, est un An-

gevin. 

Il y a là une intéressante tentative de décen-

tralisation. 

Nos ARTISTES. — Les premiers rayons du 

printemps disperseront nos artistes aux quatre 

coins du pays. M. Romieu est engagé à Dinard ; 

MM, Philippe et Garnier, à Saint-Malo; Mlle 

Andrée Mary a pris un engagement à Caute-

rets,.etc., etc. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SEGRÉ 

L'affaire de Misengrain. — L'affaire de Mi-

sengrain est venue devant le tribunal correc-

tionnel de Segré, à l'audience du 30 janvier 

dernier. Nos lecteurs se rappellent les détails 

de la terrible catastrophe arrivée le 15 novem-

bre dernier aux ardoisières de ,Misengrain. Dix-

sept ouvriers ont été ensevelis. 

MM. de Lambelly et Reneaume, administra-

teurs ; MM. Grolleau, directeur de la carrière, 

et Guillet, clerc d a-haut, comparaissent sous 

la prévention d'homicide et de blessures par 

imprudence. 

M. le procureur de la République de Segré 

a réclamé une application sévère de la loi. 

Me Faire tils, du barreau d'Angers, a de-

mandé l'acquittement. 

Les administrateurs étaient défendus par Me 

Gireaudeau, du barreau de Nantes. 

Le tribunal a mis l'affaire en délibéré. 

LOUDUN. — Samedi matin, en gare de Lou-

dun, a eu lieu une rencontre de trains, par 

suite d'un faux aiguillage. 

Le train partant de Poitiers à 6 heures du 

matin a heurté la machine du train en gare. 

Le conducteur et le chauffeur du train de 

Poitiers ont été blessés et les deux machines 

ont été complètement détériorées. 

ans, dans la basse Seine, entre Le Havre et ; 
Rouen. 

Si Nantes veut tenter un dernier effort pour 

faire un canal allant â la mer, pourquoi le faire 

payer par la ville de Saint-Nazaire, dont le dé-

veloppement peut être arrêté par l'effet du 
canal ? 

Si l'on établit un nouveau droit à Saint-

Nazaire, pourquoi ne pas en employer le pro-

duit à l'amélioration du port de Saint-Nazaire 

au lieu de celui de Nantes? 

C'est ce que ne comprennent pas nos minis-

tres, qui, malgré les députations de Saint-

Nazaire, maintiennent leur projet de loi. 

Par suite, les démissions en masse de tous 

les corps constitués et un mécontentement tel, 

que chacun s'est engagé à ne pas se porter 

candidat aux élections et à ne pas aller voter. 

En attendant, voilà une ville de trente mille 

âmes sans administration et à mettre tout en-

tière au nombre des mécontents. 

PROPHÉTIES D'UN DOCTEUR ALLEMAND 

Un nouveau Nostradamus allemand, le doc-

teur Hubbe-Schleider, vient de publier les 

prédictions suivantes !qui font en ce moment 

le tour de la presse: 

« Dans la conjonction des astres, dit-il, on 

trouve des présages certains de guerre ; l'effu-

sion du sang sera grande dans l'Ouest. 

» Pour ce qui concerne la température, le 

docteur prophète nous annonce qu'il y aura 

un printemps orageux, un été brûlant et 

venteux, un automne sec et un hiver rigou-
reux. ==-3SSs5~=^. 

» Les journées des 9, 10 et 13 février 

compteront parmi les jours néfastes. On verra 

surgir à ce moment de graves complications 

européennes, et un grand Etat d'outre-mer dé-

clarera la guerre à l'Allemagne. 

» Enfin, le 15 et le 16 avril, ainsi que le 

40 et le 11 mai, l'empereur Guillaume sera en 

danger de mort à la suite d'une attaque d'apo-

plexie, d'une chute de cheval ou d'une bles-

sure grave. » 

Telles sont les prophéties du docteur Hubbe-

Schleider, prophéties qui font sensation en 

Allemagne, car, en janvier 1887, ce savant 

avait déjà prédit la mort des deux empereurs. 

GRÈVE D'UN NOUVEAU GENRE 

Depuis un mois environ, la ville de Saint-

Nazaire n'a ni maire, ni Conseil municipal. 

Les membres de la chambre de commerce ont 

également donné leur démission. Les membres 

de la Caisse d'Épargne, la chambre des prud'-

hommes, tout enfin a démissionné, et diman-

che, ainsi que nous l'avons dit hier, les élec-

teurs étaient convoqués pour l'élection d'un 

nouveau Conseil municipal. 

Personne ne se présente et personne ne veut 

accepter des fonctions, tant que le gouverne-

ment maintiendra un projet de loi soumis à la 

Chambre, lequel projet établit un droit de ton. 
nage sur les navires entrant dans les bassins 

de Saint-Nazaire, ce droit devant servir exclu-

sivement à l'achèvement d'un canal de Nantes 
a la mer. 

Il faut, en effet, vivre sous un régime comme 

celui que nous avons, pour voir une pareille 
ll

»quité. Nantes et Saint-Nazaire sont deux 

Ports rivaux. Nantes voit avec peine l'accrois-

sement de Saint-Nazaire au détriment de son 

commerce maritime, et il se passe dans la 
basse Loire 

ce qui s'est passé, il y a cinquante 

État civil de la ville de Saumur 

Du au Si janvier 1889. 

NAISSANCES 

Le 1er. — Gabriel Dupuis, rue de Poitiers. 

Le 2. — Henriette-Rose Robin, à l'Hospice. 

Le 4.— Gaston-Louis-Auguste Mercier, rue 

de la Visitation ;—Germaine-Marie-Madeleine-

Nina Brisson, rue de Lorraine, «g,*, 

Le 5. — Albertine-Jeanne Goglet, quai de la 

Marine. 

Le 7. — Georges-Fernand-Augustin Finet, 

rue du Portail-Louis ; — Marie-Joséphîne-Eu-

génie Chevet, à l'Hospice. 

Le 8. — Augustine-Joséphine Beucherie, rue 

de Bordeaux. 

Le 9. — Julien Septier, hameau de Beau-

lieu. 

Le 11. — Andrée-Gabrielle Charvet, place 

Saint-Nicolas ;— Suzanne-Marie Charvet, place 

Saint-Nicolas. 

Le 13. — Marcel-Adolphe Jaunay, rue de la 

Visitation. 

Le 14. — Mathilde Gardret, rue des Capu-

cins. 

Le 15.—Georges-Antoine Lambert, Grand' 

Rue. 

Le 18. — Marguerite-Marie Carbonel de Ca-

nisy, rue de la Maremaillette. 

Le 20. — Ernest-Armand-Louis Huneault, 

rue du Portail-Louis. 

Le 26. — Maurice Guignard, place de la 

Bilange. 

Le 27. — Marie-Valérie-Jeauoe-Françoise 

Mayaud, rue de Bordeaux ; — Fernand Dalbi-

gnat, rue de l'Echelle. 

Le 28. — Joseph Mazé, rue des Capucins. 

Le 29. — Jeanne-Angèle Gasse, île d'Of-
fard. 

Le 30- — Renée-Marie Breton, rue Pha-

rouelle. | 

Le 31. — Octave-Louis Boussière, rue de la J 

Croix-Verte ; — Maria-Camille Baugé, quai de '< 

Limoges. 

MARIAGES 

Le 5. — François Gallais, cultivateur, de 

Saumur, a épousé Eulalie-Nazarine Girard, do-

mestique, de Montreuil-Bellay. 

Le 8. — Ferdinand Schneider, cavalier de 

manège, a épousé Armance-Louise Guillon, do-

mestique, tous deux de Saumur. 

Le 12. —Edmond-Alexis Verger, couvreur, 

a épousé Clémentine-Marie Le Chanu, chapele-

tière, tous deux de Saumur ;—Louis Chevillon, 

champagniseur, de Bagneux, a épousé Marie 

Ory, sans profession (veuve), de Saumur. 

Le 28. — Eugène-Pierre Breton, tailleur de 

pierres, de Bagneux, a épousé Blanche-Marie-

Antoinette Paris, caissière, de Saumur. 

Le 29. — Sylvain-Louis-François Bourgo-

gnon, employé de factage, a épousé Eugénie-

Cécile Chevé, couturière, tous deux de Sau-
mur. 

Le 31. — Félix-Charles-Hyacinthe Lemesle, 

pianiste, a épousé Marguerite-Jeanne-Augus-

tine Bova, artiste lyrique, tous deux de Sau-
mur. 

DECES 

Le 1er. — Gustine Genetai, sans profession, 

59 ans, épouse François-Auguste Fortier, rue 

de l'Echelle. 

Le 8. — Jean-Baptiste Normandin, retraité, 

84 ans, rue d'Orléans ; — Adèle Abraham, ren-

tière, 85 ans, veuve de Sjnoist-Jean Roche, à 

Notre-Dame des Ardilliers. 

Le IO. — Martin Daguin, propriétaire, 77 

ans, route d'Angers. 

Le 11. — Paul-Célestin Guinfoleau, 3 ans, 

à l'Hospice. 

Le 13. — Perrine-Joséphine Château, jour-

nalière, 53 ans, veuve de Jacques Chalapie, à 

l'Hospice ;— Jean Jublin, propriétaire, 66 ans, 

rue de la Visitation. 

Le 15. — Pauline-Joséphine Lecoq, proprié-

taire, 67 ans, veuve Auguste Mollet, rue des 

Basses-Perrières ; — Victorine Besnard, sans 

profession, 57 ans, épouse Michel Guénault, 

place du Port-Cigongne ; — Julien-Marie-Ma-

thurin Hervo, 6 ans, à l'Hospice ; — Charles 

Brédif, 8 mois, à l'Hospice ; — Marie Ouvré, 

sans profession, 50 ans, épouse Eugène Ray-

neau, rue de Bordeaux. I 48 

Le 18. — Julien Septier, 8 jours, hameau 

de Beaulieu ; — Jean Blain, maçon, 69 ans, 

route d'Angers. 

Le 19. —Anne Prêtre, sans profession, 81 

ans, veuve Théodore Bineau, à l'Hospice. 

Le 20. — Joséphine Prévost, marchande, 

45 ans, épouse Pierre Tiépois, à l'Hospice. 

Le 21. — Alexandre Janvier, dit Cellier, 

maçon, 72 ans, quai de Limoges. 

Le 23. — Jacques Gamichon, propriétaire, 

87 ans, rue Beaurepaire. 

Le 26. — Marie-Hortense Fournier, jour-

nalière, 60 ans, célibataire, à l'Hospice. 

Le 28. —Urbain-Jules Turmeau, rentier, 76 

ans, rue Nationale. 

Le 29. — Claude Guillemoteau, carrier, 61 

ans, à l'Hospice ; — Joseph Hulot, journalier, 

77 ans, à l'Hospice. 

Le 30. — Jean-Baptiste-Alexandre Robin, 

cavalier à la 5e compagnie de remonte, 23 ans, 

à l'Ecole de cavalerie. 

l'oppression, qui sont si souvent la suite d'un re-
froidissement. 

Pour le véritable Goudron Guyot, Liqueur ou 

Capsules, s'assurer de l'origine : Maison L. Frère, 
19, rue Jacob, Paris. 

Monsieur 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 5 février 1889. 
Les achats continuent sur nos rentes et la 

hausse s'accentue. Le 3 0/0 progresse à 83.60; 
le 4 1/2 0/0 reste à 104.05. 

L'action du Crédit Foncier s'est avancée à 
1,360. Le marché des obligations foncières et 
communales est très animé. Parmi ces obliga-
tions, celles de l'emprunt 1885 sont spéciale-
ment à recommander aux capitalistes à cause 
de leurs bas prix par rapport aux obligations 
similaires. Elles sont cotées 469.50, tandis que 
celles des emprunts 1879 et 1880 sont à 482. 

La Société Générale conserve ses bonnes 
tendances vers 480. 

La Banque d'Escompte a coté 540, puis est 
revenue à 537.50. L'action de celte Société se 
dirige vers le cours de 600 que justifierait sa 
participation dans les récentes opérations in-
ternationales. 

Les Dépôts et Comptes Courants sont tenus à 
605 sans changement. 

Le Panama est faible à 68. Contrairement 
aux conclusions du ministère public, le tribu-
nal civil de la Seine a prononcé hier la dissolu-
tion de la Compagnie du Canal de Panama. La 
constitution de la nouvelle Société est singu-
lièrement facilitée parce jugement. L'émission 
qui vient d'être close a pour but d'offrir aux 
détenteurs des titres anciens la possibilité de 
ressaisir leur affaire. 

D'après les rapports des ingénieurs, la mine 
d'or de Monut Jefferson peut donner un béné-
fice net de 40,000 livres sterling par an. En 
déduisant 25 0/0 pour les frais généraux, le 
bénéfice distribuable est encore de 30,000 livres 
sterling équivalent à un dividende de 25 0/0 
sur le capital. 

Nos chemins de fer sont très bien tenus. 

CONTRE LES REFROIDISSEMENTS. 

Guyot, 19, rue Jacob, Paris. 

Je lisais dans un petit journal du 14 janvier une 
attaque très vive contre «votre goudron et vos cap-
sules. Eh bien, moi, je puis vous affirmer que j ai 

été guéri d'un refroidissement que j'avais contracté 

en faisant mes treize jours. Je toussais la nuit et 
tous les soirs j'étouffais, et bien souvent dans la 

journée, sitôt que je touchais au fourneau, j'étouf-

fais encore ; je me voyais contraint d'abandonner 
mon métier. 

Je pris des pastilles de toutes les sortes, rien ne 

me fit. L'on me conseilla de prendre de vos capsu -

les, et, en plus, de la liqueur. Je suivis ce traite-

ment pendant trois semaines, et depuis je me porte 

à merveille. Voilà un mois que je ne ressens plus 
rien. 

N... fils, pâtissier, place S' Etienne, Meaux. 

Cette observation, si nette dans sa simplicité, 

peut servir d'enseignement à tous ceux qui tous ■ 

sent, à ceux qui sont sujets aux élouffements et à 

REFROIDISSEMENTS 
Evitez les refroidissements, sinon vous éprouve-

rez courbature, fièvre, maux de reins, douleurs, 
rhumatismes, sciatique, goutte. Ne mettez aucun 
retard, faites usage des Pilules Gicquel qui, en 
combattant la constipation et en chassant la bile 
et les glaires, empêcheront les humeurs de se fixer 
sur les articulations. Dans toutes les pharmacies 
vous pourrez vous procurer les Pilules Gicquel, 
au prix de 1 fr. 50 la boîte. 

m 

CONSEILS AUX MALADES 

Demandez à l'Institut Dynamodermique, 7, rue 
Godot de Mauroy, à Paris, la brochure expédiée 
franco. Evitez les contrefaçons et les similitudes de 
nom. Seule, la méthode Dynamodermique, d'usage 
externe, employée dans les hôpitaux de Paris, a 
obtenu tous les suffrages des médecins et des mala-
des pour la cure, en 30 nuits, de l'asthme, de la 
goutte, de la paralysie, de l'ataxie, des affections 
nerveuses, telles que épilepsie, chorée, danse de 
Saint-Guy, tremblements, tics nerveux, hystérie, 
etc L'Institut Dynamodermique traite aussi par 
correspondance et obtient les mômes résultats que 
dans l'établissement. Dr

 DE MONPLAISIR. 

EPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean 

P. AN1M11EUX, Successeur 

BAISSE de PRIX 

Petits pois supérieurs, la boîte de 1 litre, pour 
six personnes 1 fr. » 

Hors ville » 90 
Haricots verts supérieurs, la boîte de 1 litre, 

pour six personnes .... 90 cent. 
Hors ville 80 — 

Défiant toute concurrence comme qualité. 

Toute personne achetant pour 3 fr. de 
marchandises à l'Epicerie Centrale aura droit 
à un billet de tombola gratis. 

1,000 numéros pour 3 gagnants : 
1° Une Magicienne; 2° Un Vaisseau mar-

chant ; 3° Un Moulin tournant. Ces trois pièces 
sont à musique et jouent des airs différents. 

.iWhy.r.£M»*iITE!-wwMMMis^Muw^4awi ■■ -mm «nu" ii t r muni-»! rr înmiriiMrr iri«ri i 

Eviter les contrefaçons 

LESSIVE-IRIS 
Nous engageons à ne pas confondre la 

véritable LESSIVE-IRIS avec les nombreux 
produits vendus sous le nom de Lessive 
parfumée à l'iris ou à la violette, et qui ne 

sont que de grossières imitations sans aucune 
valeur hygiénique et antiseptique. 

ikO ans do Succès. La seule guérissant sans lui 

rien adjoindre, les écoulements anc/enj ou récent). 
EXPÉDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTK 

Trix: 5 fr le llacon.~r.lior. J. FERRË, Pharmacien 
îos, nxrn HIOKSLIBU, rARis 



MARCHÉ de Saumur du 2 Février 1889 
Fromenl-commerce, Boeuf ou vache,le kil. 1 60 

l'hectolitre 19 — Veau — 1 60 

Id. halle (moyenne) 18 io Moulon — 2 ~ 

Méteil — 15 25 Porc 1 50 

Seigle — 11 il Poulets la couple 3 56 
Orge — lt — Dindonneaux — Il — 
Avoine — 9 — Canards — 5 -
Sarrasin — L? — Oies — 9 -
Haricols blancs — 20 - Beurre le kilog. 2 4 « 
Haricots rouges — 1S — Œufs la domaine 1 15 
Fèves — — — Foin, la charretée de 
Nois — 8 50 780 kilog. 75 — 
Châlaignes — 1-, 5o Luzerne — 60 -

Sel lesiookil. 15 — Paille - 50 — 
Son — lt _ Huilede noii, 50kil. 126 — 

Pommes de terre, Chanvre 1" qualité 

la barrique 10 — les 52 kilog. 500 32 — 
Farine, la culasse de Id. 2- — 30 — 

157 kilog. 53 — Id. 3- — 28 -
Pain 1" quai., lekil. — — Charbon de bois, 
Id. 2* id. 33.33 - — les 100 kil. 16 — 
Id. K id. 31.88 'Charb.do terre — 4 50 

L'ALM AN ACH-JOURNAL 
PARAISSANT TOUS LES MOIS 

LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET O, 

rue Jacob, 56, A PARIS. 

Cidre de Bretagne 
Cidre de Normandie 

la barrique 

Etude de M6 LE BARON, notiira à 

Saumur. 

A l'amiable 

En totalité ou par lots, au gré des 

acquéreurs 

LA FERME 
DU 

Située commune de Saint-Lambert-

des Levées, 

Contenant 13 hectares 30 ares 

Exploitée par les époux François 

TKSSIER. 

S'adresser à M. GIRARD, expert-

géomètre à Saumur, rue Dacier, 28, 

ou à M' LE BARON, notaire. 

Étude do M" AUBOYER , notaire à 

Saumur, place de U Bilange, n°23. 

A VfiMDRK 

Et Dépendances 

ET 

2 hectares 22 ares environ de 
"Vignes et Terre 

I ATTENANT 

Situés au bourg de DiUrê, 

Appàitenant a M. AGNIÈS. 

S'adresser à M' AUBOYER, notaire. 

Cours des Vins. 

Rouges. 
Souzay et environs la barrique |I5 

Champigny — 115 

Varrains — 115 

Bourgucil — 1*5 

Restigné - 115 

Chinon — 115 

Blancs, 
Coteaux de Saumur la barrique 100 

Ordinaires, environs de Saumur — 75 

Saint-Léger et environs — 65 

Varrains et environs — 75 

Le Puy-N.-Dame et environs - 70 

La Vienne — 55 

35 fr. 

40 

Le numéro de Février vient de paraître ; 

en voici le sommaire : 

Echos du mois. Calendrier. Nos quatrains de , 

Février. Température. A propos de la neige. Mort» , 

pour la patrie. Escadre de la Méditerranée. Le 

général russe Loris-Mélikoff. Alsacien et Marseil-

lais. Aux champs : paysan et docteur. Encre sym-

pathique pour les cartes postales. Histoire d'une 

mère. L'Inutile et le Nécessaire. Une grande bien-

faitrice. La fête des horliculteurs. Louis XII et les 

paysans. Les Vieilles gloires de la France : le 

prince de Conti, Avant et après. Recette : eau 

pour les dents. Entre grévistes. Devinettes du 

mois de mars. Devinants [de janvier, etc. 

ILLUSTRATIONS : 2 portraits : le général Loris-

Mélikoff, le prince de Conti ; 10 gravures diverses. 

Abosnemenls : FRANCE, un an, 2 fr. Un numéro, 10 c. 

PROPAGANDE 

Toute personne qui prend cinq abonnements 

en son propre nom ou à diverses adresses, en 

reçoit un sixième GRATUITEMENT à titre de recon-

naissance de la part de la Direction et comme 

indemnité de propagande. 

Ecrire directement à l'administrateur, M. LÉO-

POLD PALMÉ, 76, rue des Saints-Pères-, Paris. 

Grand Tnéatre d'Angers. 

JEUDI 7 FÉVRIER 

Le Pré aux clercs, opéra-comique. 

LA MODE ILLUSTRA 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de M™ EMMEL1NE RAYMOND. 

L'élévation des salaires étant progressive el 

continue, oblige un grand nombre de lamilles à 

s'imposer des privations sérieuses pour maintenir 

l'équilibre de leur budget. 

Il y a pour les femmes un moyen d'éviter la dé-

pense causée par la main-d'œuvre : Être sa propre 

couturière , lingère el modiste , en s'abonnant h la 

Mode illustrée, qui fournit avec les patrons excellents 

de tous les objets utiles, l'enseignement pratique 

et théorique de leur exécution. • 

Un numéro spécimen est adressé à toute per-

sonne qui en fait la demande par lettre affranchie. 

On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste 

à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET C», rue Jacob, 

56, à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-

poste en ajoutant un timbre pour chaque trois mois 

et en prenant le soin de les adresser par lettre re-

commandée. 

PRIX FOUR LES DÉPARTEMENTS : 

1" édition, 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; 

douze mois, 14 fr. 
i 
« 4° édition, avec une gr. coloriée chaque numéro 

j 3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50 ; un an, 25 fr. 

! S'adresser également dans toutes les librairie des 

s départements. 

ALMANACH D'ARLEQUIN 
POUR 1889 

L'ALMANACH D'ARLEQUIN est sans contredit i
a 

plus amusant et le plus intéressant de tous le
s 

almaiiflchs. Il est iluslré de près de 100 jolis 

dessins d'actuali é. 

Le prix : 20 centimes l'exemplaire. 25 cent 

franco par la poste. — L<i dotizntie avec le trei-

îièrne. 2 fr. 40 et 3 fr. franco. — Le c nl, 15 f
r 

— 500, 65 tr. - 1,000. 120 fr. — Le tout jranc
0 

jusqu'à la pare la plus proche. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE SAUMUR 

Séance du 3 Février 1889. 

Versements de 135 déposants (26 nouveaux") 

36,a37 fr. 44. 

Remboursements, 34,784 fr. 78. 

Là Caisse paie 3 fr.75 pour cent. 

Les Percepteurs des contributions directes de 

l'arrondissement de Saumur sont autorisés à rece-

voir et à payer pour le compte da la Caisse d'é-

pargne de Saumur. 

l/S£'I 

RI BOULET 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

Étude de M
C
PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

Wi ~*EZ M rar 

D'ARGENTERIE 
Aux enchères publiques 

PAR SUITE DE DÉCÈS 

Le JEUDI 14 février 1889, à 1 

heure du soir, à Saumur, salle 

des ventes, rue d'Orléans, n° 55, 

Il sera vendu : 

Douze couverts ordinaires, vingt-

quatre couverts d'entremets, cou-

teaux de table, truelle à poissons, 

cuillères à café, deux porte-hui-

liers, deux salières doubles, six 

salières simples, deux moutardiers, 

une sonnette, un service à salade, 

le tout en argent ; 

Un service à thé en vermeil, 

comprenant : douze cuillères, une 

pince, une cuillère, une passoire ; 

Et cinq réchauds de table et un 

moulin à poivre en plaqué. 

Au comptant, plus 10 0/0. 

PÊCHE de lt™ de MMON 

M. ARNOU, pêcheur à Rou, fera 

la pêche de l'étang le dimanche 

17 février et jours suivants. 

La vente du poisson se fera sur 

place. 

A Louer présentement 
UNE 

JOLIE PETITE MAISON 
Rue du Marché-Noir. 

S'adresser à M. Raymond GIRARD. 

rue Dacier, 24, Saumur. 

A VENDRE IljMiWT noire, 1/2 
1m 58 hautr. "UMLilI sang,6ans, 

trottant vite. S'adresser au bureau du journal. 

QUINCAILLERIE 

OLLAND Frères 
5, rue d'Orléans 

Machines à découper à la main, de-
puis 5 fr. ; Machine à découper recti-
ligne, 65 fr. ; Bois de toute provenance 
pour découpage ; Scies, Dessins et 
Accessoires divers pour amateurs de 
découpages. 

ROLLAND frères, 5, rue d'Orléans, 
Saumur. 

Transfert d'Etude 

L'ÉTUDE de M" POIRIER, 

huissier à Abonnes, est transférée 

à Saumur, rue du Temple, n° 17. 

Société civile d'exploitation des Carrières européennes d'Amiante 

AGENCE RÉGIONALE 
Pour l'Ouest et le Centre de la France l'Ouest et le Centre de 

SAUMUR, 6, RUE DES PAYENS 

L'Amiante, réduit en poudre, est un insecticide puissant, employé avec le plus grand succès par les 

viticulteurs du Midi de la France depuis plusieurs années ; il combat infailliblement le Phylloxéra, l'Oïdium 

et le Mildew. Son emploi est des plus simples et des plus économiques. 

S'adresser à I'AGENT RÉGIONAL pour avoir des renseignements. 

IÂÏSOUSDE HOUKSI 
Toutes les Opérations de Bourse au comptant et à terme sont traitées 

«ans coiiiuiittaioii »ii courtage par la BANQUE A. FROiDEFONO, 
8,rue Dr ouo t ,à Paris(Onzième année). - La" Revue du Marché",grand Journal 
financier eonteiiantlesieiiseignementslespluspréeis surtoutesles valeurs de Bourse, 
propriété de la BASQUE A. FR01DEF0ND, est envoyée gratuitement sur demande affranchie. 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE , SAUMUR 

PIliifiT - BËRSOULLÉ, Sr 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 

des prix déliant toute concurrence. 

Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées, 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 
sortes. 

500 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre, 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 

JVCCOVUS, Réparations, Echanges et Locution de 

Pianos. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 

Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

VENTE ET LOCATION DE. 1*1 A NOS 

HENRI EICHE 
Représentant de la maison G A VEAU 

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer s» clientèle qu'elle 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs 1rs plus 

en renom, au même prix qu'à Paris (transport compri»). 

Locations, échanges, accords, reparution* , in inique fl 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Valeurs au comptanti
1
'^."" 

3 7, 
3 °/„ amoitiaiable 

3 % (nouveau). 

4 1/* % (nouveau) . . . 

Obligations du Tréi-or. . . 
Banque de rlance 

Société Générale 

Comptoir d'cicompu . . . 
Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, «et. s00 ti 
Crédit mobilier 

Ganal Inlér.-Panama . . . 

8a 45, 

8: 75 

482 

1070 
040 

COURS DE LA BOORSIÏ DE PARIS DU ti FEVRIER 

court "1 Valeurs au comptant 
Clôtur 

préc1' 

Dernier 

court. Valeurs an comptant 
Clôtur-

préct» 
Dernier 

court. 

83 4,' u 800 80 e - • OBLIGATIONS. 1 

87 « * Parl*-L)nn'Médllrriiuée. . . 1338 75 1342 50 • * 

-! p Midi 115) , 1 150 - t » Villeds ï'«ri», ubllg. 1M5S 1860 528 - 530 - 1 

1(13 85' 1637 1620 — » 1 - 1865, 4 "/.. • • 530 — 1Ï9 — 
■ ï t 1370 — 1366 25 • 1869, 3 "/.. . . 410 _ 4ll 50 » 

seun * » tue — 940 — ■ 1871 , » 7- • • 397 — 397 — 

481 » Compagnie parlsUnne du Gaz. I445 — 1420 25 1815, 4 7„. . . 521 50 521 -

1067 M» U 22 tu — 22»7 50 • il — 1876 , 4 7o. • . 518 - 519 -

«15 L, tt C. gcn. Transatlantique. . . . 57 1 25 572 5c * Bons de llquld. Ville de Paris. 517 50 517 25 
1338 

435 

» 

» 

>» 

1> 

Uu6Si»5 0/û 1870 105 50 105 60 Obligation* communale» 1879. 

Obllgut. tonciéres 1879 3 'L. . 

482 -

482 -
183 -

483 — \: 
07 u I ObliRat. foncières 1 f>3 8%. 1 390 - 390 50 » 

Valeurs an comptantl gfif 
Gai parltien ! jjg -
Est 

Midi ... , " 

Nord .... 

Orléai ..." ! 

Ouest . 

Parlt-Lyon-Médilerf.mée. 
Paris-Bourbonnais ... 

Canal de Snei 

Panama 6 0/0 > 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour la légalisation de M. Godet, 

Hôlel-de-Ville de Saumur 188 LE MAIHE, 

Certifié par l'imprimaur soussigné, 
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412 -
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40C -
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50 

Dernier 

court. 
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404 25 » 
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